Parlement bruxellois 

Commission des affaires intérieurs – 19/04/2007

INTERPELLATION DE MME CAROLINE PERSOONS

À M. BENOÎT CEREXHE, MINISTRE DU GOUVERNEMENT DE LA RÉGION DE

BRUXELLES-CAPITALE, CHARGÉ DE L'EMPLOI, DE L'ÉCONOMIE, DE LA

RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET DE LA LUTTE CONTRE L'INCENDIE ET

L'AIDE MÉDICALE URGENTE,
concernant "l'organisation du SIAMU suite à la désignation d'un manager intérimaire

et le suivi des dossiers déposés sur le bureau du ministre de tutelle".
Mme Caroline Persoons.- Cette interpellation s'inscrit dans la suite des interpellations régulières portant sur le suivi des dossiers du SIAMU. Il me semble important de suivre ces dossiers du côté parlementaire et de pouvoir interroger les ministres, d'autant plus que, au-delà de ce service, il en va de la confiance dans le service public. Il faut donc que cela fonctionne bien et qu'il y ait des moyens disponibles.

Comme on l'a déjà évoqué à plusieurs reprises, le SIAMU est depuis de longues années sans véritable direction. Pour rappel, vous avez décidé il y a un peu plus d'un an et demi de faire un appel à candidatures pour les fonctions de directeur général et de directeur général adjoint.

Vous avez expressément créé un Conseil supérieur de la fonction publique pour l'occasion

mais, selon vos termes lors d'une réponse à une interpellation, faute de candidats répondants à toutes les conditions requises pour exercer de telles fonctions, la procédure a été clôturée et nous en sommes revenus au point de départ.

M. le président.- Cette interpellation était l'oeuvre de M. Rachid Madrane, ici présent.

Mme Caroline Persoons.- Entre autres, parce qu'il n'a pas été le seul à intervenir. J'avais

d'ailleurs aussi déposé une interpellation. Et il y a eu aussi une série de questions d'actualité sur le sujet. Ceci dit, y aura-t-il dans un avenir plus au moins proche un nouvel appel à candidatures pour ces deux fonctions ?

Comme la procédure a été clôturée, le gouvernement a décidé de désigner un manager

intérimaire à partir du mois d'octobre 2006. Il a été engagé pour une période de 6 mois

renouvelable. Nous arrivons au terme de son mandat. Vous avez dit que ce manager intérimaire serait chargé de la gestion administrative journalière du SIAMU, en collaboration avec les membres de la direction déjà en place, et qu'il serait également chargé de travailler sur un nouvel organigramme.

Cet organigramme est encore inexistant à l'heure actuelle, ce qui est préjudiciable au bon

fonctionnement du service, dans la mesure où des ordres contradictoires pourraient régulièrement être donnés au personnel administratif ou technique par l'un ou l'autre responsable. Il est donc impératif de savoir qui fait quoi et qui dirige qui au SIAMU. L'organigramme est un point très important à cet égard.
Pourriez-vous dès lors nous faire le compte rendu du travail réalisé par le manager intérimaire au cours de son mandat ? Une évaluation a-t-elle déjà eu lieu ? Le travail du manager intérimaire répond-il aux attentes du gouvernement, ainsi qu'à celles du Corps des sapeurs-pompiers ? Quelles sont les avancées constatées au sein du Corps des pompiers depuis l'entrée en service du manager ? Les missions qui lui ont été confiées sont-elles 
bien remplies ? Nous nous trouvons à la fin de la période de six mois pour laquelle il avait été engagé. La durée du contrat est prorogeable. Avez-vous décidé de renouveler son engagement ? Si oui, avec quelles missions ? Sont-elles comparables à celles qui lui

étaient assignées pour la première période, ou sont-elles plus précises, avec des objectifs plus clairs ?

A combien de temps le gouvernement estime-t-il l'intervention de ce manager intérimaire au sein du SIAMU ? Existe-t-il un agenda de constitution de la nouvelle direction et du remplissage du cadre de la direction et du SIAMU ? Des observations, suggestions ou conclusions ont-elles été déposées par le manager ?

Dans l'affirmative, qu'en retenez-vous ? Quelles dispositions avez-vous prises pour y répondre ? Quels sont les moyens mis en oeuvre par le gouvernement pour engager un directeur des ressources humaines ainsi qu'un directeur financier, pour nommer les quatre majors, compléter le conseil de direction et doter le SIAMU d'un organigramme conforme au cadre ? 
A côté de ces questions relatives à l'organigramme et au cadre du SIAMU, j'aimerais vous interpeller sur le suivi des autres dossiers déposés sur votre bureau et des protocoles d'accord signés le 12 juillet 2006 par la CGSP, la CSC et la SLFP. Lors des discussions relatives au budget, nous avons parlé du congé préalable à la pension, qui a rencontré les attentes du personnel.

Mais les protocoles prévoyaient également un dossier sur les inaptes et un volet concernant le contrôle médical. Une démission d'office serait ainsi enregistrée pour les agents qui ne se seraient pas présentés depuis plus de six mois à la visite médicale annuelle obligatoire. En outre, le personnel qui ne serait définitivement plus apte à exercer le métier de pompier serait placé hors du cadre opérationnel.

Quel est l'état d'avancement de ces dossiers et qu'en est-il de la légalité de ce placement hors cadre et de la démission d'office, notamment au regard de l'arrêté royal du 28 mai 2003 relatif à la surveillance de la santé des travailleurs ? Quelles sont les conséquences de ce placement hors cadre ? Un troisième cadre devra-t-il être constitué à cette fin au sein du SIAMU ? 
M. Benoît Cerexhe, ministre.- A la suite du non aboutissement de la procédure visant à désigner un directeur général et un directeur général adjoint au SIAMU, j'ai décidé, en accord avec le gouvernement, de confier cette mission à un manager intérimaire. Cette personne a effectivement rejoint le SIAMU au mois d'octobre dernier. Mais il n'est pas évident, au SIAMU ou ailleurs, de comprendre instantanément le fonctionnement d'une institution aussi spécifique que notre Corps des pompiers.

M. le président.- Qui plus est, à Bruxelles ! 

M. Benoît Cerexhe, ministre.- Vous avez raison ! Nous avons d'ailleurs été appelés à

expliquer à nos parlementaires fédéraux la spécificité du Corps des pompiers bruxellois, dans le cadre de la réforme en discussion. Il faut littéralement "se mettre dans le bain", ce qui demande un temps d'adaptation.

Tant du côté de la direction opérationnelle et administrative que du côté des organisations

syndicales, un accueil extrêmement positif a été réservé à ce manager intérimaire. Aujourd'hui, la collaboration est véritablement positive de part et d'autre. J'ai eu l'occasion de rencontrer à plusieurs reprises ce manager intérimaire, qui est à présent opérationnel sur le terrain.

Il a rencontré les responsables de chaque service, tant administratifs qu'opérationnels, en vue de constituer différents groupes de travail chargés de résoudre ou de proposer des solutions à des problèmes déterminés. Ceux que vous avez évoqués en font partie.

La presse a également évoqué il y a quelques semaines le problème de l'état des postes avancés (PASI). Cette problématique doit, elle aussi, être suivie de très près, dans la mesure où le gouvernement a dégagé des moyens budgétaires depuis deux exercices pour la résoudre. Il faut un suivi opérationnel de la mise en oeuvre des solutions du côté du SIAMU.

Le contexte est tout à fait positif. Un certain nombre de problèmes et de tensions dont nous 
avons déjà eu l'occasion de discuter ici ont pu trouver une solution. Le manager intérimaire a

aussi réussi à créer une dynamique positive lors des réunions entre syndicats et autorités, afin que la concertation à l'intérieur du Corps puisse bien se passer.

Ce processus prendra du temps. Tout ne sera pas réglé en six mois, les dossiers étant très

nombreux. 
J'ignore jusqu'à quand va s'étendre la mission du manager intérimaire. Mon objectif est

évidemment de stabiliser la direction du SIAMU avant la fin de cette législature. Un chef y est

désormais opérationnel depuis plusieurs mois. Mais il doit y avoir une direction générale et une direction générale adjointe. Avec ce manager intérimaire, nous sommes dans une situation temporaire. Mon intention très claire est de renouveler le mandat de ce manager intérimaire pour une nouvelle période de six mois.

Vous parlez d'éventuels ordres contradictoires. Le manager intérimaire n'a pas de pouvoir

hiérarchique sur le personnel - c'est toute la difficulté de sa fonction - puisqu'il vient de

l'extérieur et que les statuts doivent être respectés. Cependant, la collaboration est excellente avec la direction actuelle, à savoir MM. Boileau et De Snijder.

Mme Caroline Persoons.- Mon intervention était surtout par rapport au manque d'organigramme. 

M. Benoît Cerexhe, ministre.- Le mise sur pied d'un organigramme clair et précis fait partie des priorités assignées à ce manager intérimaire, de même que l'adaptation de certains textes, pour mieux correspondre aux réalités du terrain, et la mise en place de nouvelles structures, afin de faciliter ou d'optimiser le travail de chacun.
De plus, nous avançons dans un certain nombre de dossiers. Le cadre des officiers est aujourd'hui quasiment complet. La procédure qui vise à pourvoir les quatre postes de major - dont certains sont inoccupés depuis plus de 4 ou 5 ans – est lancée.

Je souhaite que la mission du manager intérimaire soit prolongée. La possibilité de  renouveler son mandat avait d'ailleurs été prévue à l'origine, lors de la délibération gouvernementale. Et ce sera bel et bien le cas, étant donné le climat constructif, tant du côté des organisations syndicales que de la direction existante.

Vous avez rappelé les négociations qui se sont déroulées au cours de l'année 2006 à propos du congé préalable à la pension. Les organisations syndicales tenaient beaucoup à ce dossier, comme le système venait à échéance au 31 août 2006. Et nous avons pu conclure un protocole d'accord.

Il y avait un deuxième volet, Mme Persoons : celui des inaptes. Il s'agit d'une question d'une technicité particulière. Dans le dossier des  inaptes, il y a des pompiers qui sont déclarés comme inaptes, mais qui font encore partie du cadre opérationnel. Cela obère l'efficacité du cadre opérationnel. L'objectif est de trouver une solution pour ces pompiers déclarés inaptes et pour les remplacer par des gens aptes.

Il est vrai que le cadre des pompiers est quasi complet - on en était à 970 ou 990 pompiers sur 1002 la dernière fois -, mais parmi ces pompiers, certains font partie des inaptes, ce qui pose des questions en termes d'efficacité sur le terrain. Nous travaillons en groupes techniques - avec le médecin du travail, les organisations syndicales, la direction - pour trouver la meilleure solution possible par rapport à ces personnes qui travaillent aujourd'hui en périodes de 24 heures.

Ce n'est pas simple, Mme Persoons. Cela prend du temps, mais ce dossier, qui faisait partie de l'ensemble négocié en 2006, avance. Je ne peux toutefois pas vous dire dans quel délai il sera réglé. Je peux seulement vous dire que nous y travaillons de manière assidue avec mon cabinet, le SIAMU et les organisations représentatives. La volonté du gouvernement est de faire en sorte que le cadre puisse non seulement être complet, mais aussi effectif en termes de prestations sur le terrain.

M. Madrane, si on procède à des engagements complémentaires, vous savez que je suis très attaché - comme vous - à ce que, dans la mesure du possible, cela concerne surtout des Bruxellois. Il faut qu'ils réussissent l'examen, mais il faut d'abord qu'ils soient informés de l'organisation de celui-ci. Vous savez qu'on y travaille chaque fois qu'il y a une procédure de recrutement . Un de nos leitmotiv est de fournir le maximum d'emplois aux Bruxellois, surtout dans un domaine qui touche à la sécurité de notre population. C'est d'autant plus

important.

M. le président.- La parole est à Mme Persoons.

Mme Caroline Persoons.- Les réponses du ministre me paraissent incomplètes.

J'admets que le manager interimaire ait eu besoin du temps nécessaire pour faire le tour des services et gérer les nombreux dossiers dans le cadre de son entrée en fonction.

Cependant, vous escomptez renouveler son contrat pour six mois. Quelles sont dès lors les

propositions concrètes émises par ce manager au cours de ses six premiers mois de fonction ? Celles-ci vous permettent-elles de prendre des décisions notamment en termes d'organigramme ? J'insiste sur le fait que la mission de ce manager interimaire revêt un caractère exceptionnel. En mars 2006, vous déclariez, en réponse aux

questions d'actualité, avoir été mandaté par le gouvernement pour mettre en place une direction générale effective au SIAMU. Or, actuellement, nous ne disposons d'aucune indication précise quant à la mission de ce manager interimaire, ni aux avancées concrètes qu'il aurait accomplies au cours de ces six mois.

Les résultats paraissent bien faibles comparativement à la demande du gouvernement,

et par rapport à une attente à plus long terme. Prévoyez-vous un nouvel appel à candidatures ?

M. le président.- La parole est à M. Cerexhe.

M. Benoît Cerexhe, ministre.- Mme Persoons, la désignation d'une direction stable d'ici la fin de la législature nécessite naturellement un appel à candidatures pour recruter un directeur général ou un directeur général adjoint statutaire. 
Nous nous trouvons dans une situation temporaire dont j'ignore quand elle prendra fin. Je suis néanmoins résolu à mettre en place une direction stable et statutaire avant la fin de la législature.

J'ai récupéré une situation très complexe dans ce domaine et je n'accepte pas que vous me fassiez la leçon en disant que les choses n'avancent pas. En termes de direction, de direction générale, de direction opérationnelle, nous étions dans l'incapacité de désigner les majors. Nous avons procédé à un certain nombre de désignations. Les choses avancent et prennent un peu de temps.

Le manager intérimaire travaille au sein d'un contexte difficile. La meilleure chose qu'il puisse

faire est d'abord de rencontrer, d'écouter, avant de prendre des décisions. Il a travaillé dès le début à la réorganisation du Centre 100, ainsi qu'à la problématique, la photographie et le développement futur de l'organigramme.

L'évaluation du personnel était inexistante avant son arrivée.

Il m'a transmis un rapport du travail accompli en six mois. Les dossiers progressent. C'est un

homme de dialogue, qui ne veut pas passer en force, ce qui fait son mérite. Tous ceux qui ont voulu passer en force au SIAMU se sont cassé les dents. Il faut travailler de manière consensuelle, dans le dialogue, avec tout le monde au sein de ce Corps.

Il faudra des années pour parvenir à remettre de l'ordre dans cette institution, car cela  demande de pouvoir travailler avec une nouvelle génération.

Nous identifions actuellement les personnes valables au sein de ce Corps, auxquelles nous

allons confier progressivement des responsabilités.
Mme Caroline Persoons.- Je ne vous ai certainement pas fait la leçon. J'ai posé des questions précises sur la mission confiée et ses conclusions, sur les dossiers que ce manager intérimaire a permis de faire avancer concrètement.

M. Benoît Cerexhe, ministre.- L'organigramme, le Centre 100, l'évaluation du personnel, sont quelques exemples de dossiers sur lesquels il nous a permis d'avancer.

Mme Caroline Persoons.- J'espère que la désignation d'une direction stable interviendra effectivement dans les deux ans.
